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ARTICLE 33

Rédiger ainsi cet article : 

«  Art. 88-5 : Tout projet de loi autorisant la ratification d’un traité relatif à l’adhésion d’un État à l’Union européenne et aux Communautés européennes est soumis au référendum par le Président de la République.

Toutefois, par le vote d’une motion adoptée en termes identiques par l’Assemblée nationale et le Sénat à la majorité des trois cinquièmes dans chaque assemblée, le Parlement peut autoriser que le projet de loi soit adopté selon la procédure prévue au troisième alinéa de l’article 89. »

EXPOSE SOMMAIRE

Depuis la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, toutes les nouvelles adhésions à l’Union européenne doivent faire l’objet d’une ratification par référendum.

Compte tenu de la taille atteinte aujourd’hui par l’Union européenne, toute adhésion supplémentaire exige une attention particulière dès lors qu’elle modifierait, dans une mesure importante, les équilibres au sein de l’ensemble européen. 

Toutefois, toutes les adhésions n'ont pas la même importance pour les Français, ni surtout les mêmes conséquences pour les institutions de l'Union. 

Aussi, nous proposons que le référendum reste la règle, avec la possibilité d'une procédure devant le Parlement mais uniquement si la majorité des trois cinquièmes le demande, et ce dans chaque chambre.

En conséquence, si une très large majorité le demande, cette solution permettra au Président de la République de sortir de la procédure de référendum, notamment pour les petits pays, tout en assurant un référendum systématique en ce qui concerne les autres États.

